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SÉANCE DU 24 JUIN 2026 

Politique culturelle de la Ville de Pully - Ouverture d'un crédit d'étude 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

La présente communication a pour but de renseigner votre Conseil sur la décision prise par la  

Municipalité de procéder à l’ouverture d’un compte de crédit d’étude d’un montant de  

CHF 97'000.00 selon l’autorisation générale octroyée par le Conseil communal.  

 

La Ville de Pully ne dispose pas d’une politique culturelle formalisée par un document-cadre 

lui permettant de spécifier le rôle et les missions de chaque institution, un périmètre financier 

dans l’horizon temporel, ou encore une stratégie de communication globale. 

 

Ce rapport exposera les principes fondateurs des politiques culturelles en Suisse (lois, 

règlements) et identifiera les tendances actuelles (digitalisation, médiation, participation, 

développement durable). Il dressera aussi un inventaire détaillé des actrices et acteurs dans 

ce domaine. Ce panorama permettra d’établir une cartographie de l’offre culturelle à Pully et 

de s’assurer de son adéquation, afin d’élaborer une vision pour cinq à dix ans, avec des axes 

stratégiques et des objectifs précis. 

 

Avec d’une part des équipes passionnées mais sous pression, désireuses de continuer leur 

travail de programmation, de médiation et de promotion de la culture à Pully dans un 

environnement toujours plus riche en offres de loisirs, et de l’autre une pression économique 

grandissante, la formalisation d’une politique culturelle pour la ville paraît aujourd’hui 

nécessaire. 

 

Le projet se déroulera par étapes sur environ 12 à 18 mois à compter de septembre 2026. 

 

La politique culturelle permettra d’expliquer la ligne suivie en matière de culture et de définir la 

vision pour le futur.  

 

Communication approuvée par la Municipalité dans sa séance du 17 juin 2026. 

 

 Au nom de la Municipalité 

 

 Le syndic Le secrétaire 

   

 

 

  

 G. Reichen S. Cornuz 


